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SEANCE DU 24 NOVEMBRE 2014

Délibération n° D-2014-484

Acquisition auprès de l'UGAP d'un logiciel de type
ordonnanceur pour la gestion du système d'informations

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine
BARBOTIN, Monsieur Dominique SIX, Madame Agnès JARRY, Monsieur Romain DUPEYROU,
Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,
Monsieur  Sébastien  PARTHENAY,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric
PERSAIS, Madame Sylvette RIMBAUD, Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Monsieur Florent
SIMMONET, Madame Christine HYPEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE, Monsieur Elmano
MARTINS,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Elisabeth
BEAUVAIS,  Monsieur  Jacques  ARTHUR,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Dominique
DESQUINS, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Pascal DUFORESTEL, Madame Elodie
TRUONG,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Christophe
POIRIER, Madame Nathalie SEGUIN, Isabelle GODEAU, Monsieur Amaury BREUILLE, Monsieur
Jean-Romée CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Guillaume JUIN, ayant donné pouvoir à Madame Sylvette RIMBAUD



CONSEIL MUNICIPAL DU   24 novembre 2014
Délibération n° D-2014-484

Direction des Systèmes d'Information 
et de Télécommunications

Acquisition auprès de l'UGAP d'un logiciel de type 
ordonnanceur pour la gestion du système 
d'informations

Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

La Ville de Niort souhaite améliorer l’efficience, la fiabilité et l’efficacité de son système d’information (SI). 

Pour  ce  faire,  elle  doit  mettre  en  place  un outil  d’ordonnancement  permettant  l’automatisation  et  le
contrôle des nombreux traitements récurrents (échanges de données entre applications, transferts de
fichiers de données, sauvegardes, optimisation des bases et des serveurs, …).

Cette brique supplémentaire est également indispensable pour favoriser la réalisation de certains projets
de la collectivité tels que l’évolution règlementaire comme le nouveau protocole d’échanges standards
avec la trésorerie (PESV2), un outil de gestion des marchés et la relation numérique avec le citoyen.

Après l’étude détaillée et comparative de différents produits, il est proposé de faire l’acquisition auprès de
l’UGAP de la solution OpCon (SMA solutions).

Le montant estimatif de la première année est de 40 000 € TTC.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer le marché à venir ainsi que tout document y
afférent.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Lucien-Jean LAHOUSSE 


